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ANNEXE B.
Plan 2019-342-B (Village)

Règlement no. 2019-342
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No. Avis de motion Détails

- Amendements -

Entrée en vigueur

Authentifié le:

Mairesse
Mélanie Lefort

14 mai 2019

Dernière mise à jour du plan:

Directeur général et
greffier-trésorier

Daniel LeBlanc

Date d'adoption :

8 mai 2019

Entrée en vigueur :

Veuillez noter que ce plan correspond à une compilation administrative et qu'il ne possède aucune
valeur légale. Il ne peut-être utilisé pour les fins d'émission de permis. Certaines modifications réglementaires
en vigueur peuvent ne pas figurer sur ce plan.

1er août 2019

2021-385 16-03-2021 20-05-2021 Création de la zone H-35

2021-393 13-04-2021 Agrandissement de la zone I-117-06-2021

2024-455 12-03-2024 Délimitation des ilots déstructurés

Cadastre, mern gouv.qc, 2024-01-07
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